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Si vous recevez actuellement des allocations pour demandeurs d'asile (anciennement NASS) de la part du 

ministère britannique de l'Intérieur (Home Office - UK Border Agency) et que votre époux, épouse, 

compagnon ou compagne vous a rejoint en Écosse, il est peut-être possible de le ou la rattacher en tant 

qu'adulte à charge pour le calcul des allocations que vous percevez. 

Veuillez noter que le fait de rattacher un adulte à charge à vos allocations n'implique pas le rattachement 

de cette personne à votre demande d'asile. Il vous est recommandé d'en parler à votre représentant légal 

car une modification de votre situation familiale peut avoir un impact sur votre dossier de demande d’asile. 

Ce prospectus permet d'identifier qui peut être rattaché en tant qu'adulte à charge aux allocations pour 

demandeurs d’asile que vous recevez de la part du Home Office, les documents nécessaires pour justifier 

votre demande et comment nous pouvons vous aider.  

Qui peut être rattaché en tant qu'adulte à charge à vos allocations pour demandeurs d’asile ? 

Si vous souhaitez rattacher un adulte à charge à vos allocations pour demandeurs d’asile, cette personne 

doit être connue du Home Office. Si cette personne n'est pas encore entrée en contact avec le Home 

Office ou n’a jamais déposé une demande d'asile au Royaume-Uni, vous devez consulter un représentant 

légal avant de poursuivre toute autre démarche. 

Pour qu'une personne soit rattachée aux allocations pour demandeurs d'asile versées par le Home Office, 

cette personne doit répondre à l'un des critères ci-dessous. Elle doit : 

• être mariée avec vous ; ou 

• avoir vécu avec vous en tant que couple non marié au Royaume-Uni pour au moins deux des trois 

dernières années ; ou 

• avoir été déclaré à charge lors de votre demande d'asile avant qu'elle ne soit refusée. 
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Quels documents dois-je produire pour rattacher mon partenaire en tant qu’adulte à charge ?  

Afin de rattacher un adulte à charge à vos allocations, vous devez en faire la demande écrite, signée par 

vous-même et votre partenaire, auprès du Home Office. Vous devez également fournir des justificatifs 

attestant de votre relation. Parmi les justificatifs acceptés figurent :   

• votre certificat de mariage 

• votre extrait d’acte de naissance doté d’une mention indiquant que votre épouse, époux, 

compagnon ou compagne est membre de votre famille 

Si vous n’êtes pas marié(e) ou que vous n’avez plus votre certificat de mariage ou votre extrait d’acte de 

naissance, vous pouvez fournir : 

• une preuve écrite montrant que vous avez fait mention de votre partenaire lors du ou des 

entretien(s) avec le Home Office ou dans votre dossier de demande d’allocations pour demandeurs 

d’asile. 

• des lettres ou factures sur lesquelles figurent vos deux noms pour une même adresse. 

• une copie de votre nouvelle demande (« fresh claim ») d’asile ou un « Legacy Questionnaire » qui 

détaille les personnes à charge et confirme votre relation.  

Comment pouvons-nous aider ? 

Nous pouvons vous aider, vous et votre partenaire, pour effectuer votre demande initiale auprès du Home 

Office. Veuillez noter que, dans le respect de nos procédures, nous nous entretiendrons avec vous et votre 

partenaire séparément avant d'envoyer votre demande.  

Le traitement de votre demande par le Home Office peut requérir plusieurs semaines. Le Home Office vous 

adressera directement un courrier afin de vous informer de la décision prise. Si vous ne recevez aucun 

courrier de la part du Home Office dans les quatre semaines, veuillez nous contacter. 

Si vous devez actualiser vos coordonnées ou nous informer de tout changement de situation, vous pouvez 

nous appeler au numéro gratuit 0800 085 6087 et parler avec le travailleur social de permanence. Veuillez 

noter que ce numéro gratuit n'est accessible que depuis une ligne fixe.  

Que se passe-t-il si ma demande est rejetée ? 
 
Si votre demande est rejetée, nous serons peut-être en mesure de vous aider pour faire appel auprès de 

l’Asylum Support Tribunal (AST), qui est un organisme indépendant. Votre appel dépendra des raisons 

expliquant le rejet du Home Office. 

 

Si vous souhaitez présenter votre cas en personne au tribunal, vous êtes en droit de demander à assister à 

la séance d'appel tenue à Londres. Si vous informez le Home Office à l’avance que vous souhaitez être 

présent(e), vos frais de déplacement pourront peut-être être pris en charge. 

 


